
salIp des délibérations, serait privé de siéger 
pendant toute la durée du Congrès.

Si les vérificateurs ont un doute sur l’iden­
tité d'un délégué, ils peuvent exiger so signa­
ture.

39.—Le Note se prend en la manière indiquée par le 
président. Cependant, des congressistes repré­
sentant dix voix peuvent requérir le vote nomi­
natif, et l'assemblée peut demander le scrutin. 
Au cas d'égalité de voix dans ce dernier mode 
de Note. In projtosition est considérée rejetée, 
niais dans tout autre mode le président a voix 
prépondérante.

niAriTKt: iv.
CONSEIL GENERAL.

—

Composition.

*0.—Le Conseil (iénéral se compose des officiers 
généraux suivants : 
la» Président-général,
Le 1er Vice-président général,
Le ‘_*e Vice-président général.
Le Secrétaire général, 
la- Trésorier général,
Sept directeurs.
L'aumônier général prend part aux séances 
avec voix consultative.

Attributions et Devoirs.

AL—Le Conseil Général dirige et administre les 
affaires de la Société, y compris celles de la 
Caisse Nationale d’Economie, de la Caisse de 
Remlioursement et celles de toutes les corpo­
rations relevant de la Société.
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